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Apprentis méritants
Autrefois, un jeune homme faisait l'apprentissage de son métier.

Il roulait ensuite un peu sa bosse pour voir ce qui se passait ailleurs.
Il se mariait, s installait pour la vie dans son commerce ou son entreprise

et, jusqu'à la fin de ses jours, il mettait en valeur ce qu'il avait
appris dans son jeune âge et s'assimilait assez facilement les quelques
nouveautés qui s'imposaient.

^
Aujourd hui, ainsi que l'a souligné M. René Steiner, président de

l ADIJ, à Tavannes, à l'occasion de la 9e Journée des apprentis
méritants du Jura, il en va autrement. La fin de l'apprentissage n'est
pas une fin en soi. C'est plutôt un commencement. Les connaissances
professionnelles ne sont plus jamais complètement acquises. L'âge du
perfectionnement dure toute la vie.

Que ce soit dans le commerce, au bureau, à la comptabilité, que ce
soit à l atelier, à l'usine, au laboratoire, l'évolution des méthodes de
travail, celle des techniques et des connaissances sont en continuelle
transformation. Pour l'employé, le contremaître, le chef d'entreprise,
I adaptation aux techniques nouvelles devient une nécessité absolue.
Celui qui voudrait résister à une adaptation nécessaire serait vite dépassé
puis éliminé.

On comprend, dès lors, que l'orateur, qui avait déjà rappelé aux
apprentis et apprenties méritants ce qu'ils devaient à leurs parents, à
leurs maîtres d'apprentissage et au corps enseignant de l'école
professionnelle qu'ils avaient fréquentée, ait conclu par ces mots :

« C'est dans ce monde-là que vous entrez, jeunes gens et jeunes
filles. Et le meilleur outil qui vous reste pour vous imposer, c'est l'esprit.
Votre esprit doit rester mobile, ouvert, curieux. Pour qu'il le demeure,
vous devez aimer votre métier, vivre avec lui, et chercher à le
perfectionner. Il n'y a pas de branches de l'activité humaine qui échappent à
ce besoin de perfectionnement. Avec un caractère équilibré, un cerveau
qui fonctionne bien, une bonne santé et beaucoup de volonté, vous allez
vous mettre au travail pour façonner le monde de demain ou, du moins,
apporter votre contribution personnelle au progrès. »

En accueillant ses hôtes d'un jour, Me Jules Schlappach, maire de
Tavannes, sut parfaitement définir le grand bourg qu'il administre et
qui, devant atteindre prochainement le cap des 4500 habitants, compte
de nombreux apprentis.
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